
Mercredi 22 septembre 1954,
à Il h. 45

New-York

A/PV.474

Nombre de bulletins oolables: 55
Abstentions: 0
Suffrages exprimés: 55
Majorité requise: 28

Nombrde voix obtenues:
Royaume-Uni df' ..:.:rrande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ...........•...• 52
B' . 5Irmame ... ... . . . . . . . • . . . • . . . • . • . . • • • 0
France .............••....... fl, .. • • • • •• 50
Equateur 49
Etats-Unis d'Amérique .....•......... 49
Union des Républiques socialistes soviéti-

ques 47
Chine 41
Inde c • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. 4
Grèce 3
Brésil '....... • . • . . 3
Bolivie .- . . . . . . . . . . . . . . • .. . • 2
Pakistan 2
Argentine 1
Ca.nada . . • • , . . . . Ct • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1
Salvador 1
Guatemala .. . . . . 1
Honduras 1
Libé . 11 rIa ............................•
Nouvelle-Zélande ....••.........•..... 1
Nicaragua 1
Norvège 1
Panama ..'......'..................... 1
Pérou 1
Philippines ..............•.....•..... 1
Pologne 1
Yémen ~ ••.••'. • • • 1

Ayant obtenu la majorité requise, les représentants
des pa·ys suivants sont élus Vice-Présidents: Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Bir
manie, France} Equateur, Etats-Unis cl'Amérique~

Union des Républiques socialistes soviétiques et Chine.
4. Le PRESIDENT: Le Bureau étant ainsi cons
titué, je prie les représentants qui en sont membres
de vouloir bien être présents cet après-midi à la première
séance de cet organe qui se tiendra à 15 heures dans
la salle du Conseil de sécurité. Ceux des représentants
qui ont proposé des questions supplémentaires pour
inscription à l'ordre du jour et qui souhaitent assister
à la réunion du Bureau sont priés, conformément à
l'article 43 du règlement intérieur, de bien vouloir in
former le Secrétariat aussitôt que possible de leur inten
tion, de façon que les dispositions appropriées puissent
être prises à cet effet.
5. La prochaine séance de l'Assemblée générale aura
lieu demain dans cette salle à 10 h. 30. A cette occasion,
le débat général sera ouvert. Je prie les représentants qui
désirent participer au débat général d'en faire part dès
que possible au Secrétariat.

La séance est levée à 12 11,. 25.
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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Constitution des grandes Commissions et élection
de leurs bureaux

1. Le PRESIDENT: Les élections des Présidents
des six grandes Commissions et de la Commission poli
tique spéciale ont maintenant eu lieu et les personna
lités suivantes seront membres du Bureau:

Première Commission: M. Urrutia (Colombie)
Commission politique spéciale: M. Thors (Islande)
Deuxième Commission: Sir Douglas Copland (Aus-

tralie)
Tro-isième Commission: M. Nosek (Tchécoslovaquie)
Quatrième Commission: M. Asha (Syrie)
Cinquième Commission: M. Sarasin (Thaïlande)
Sixième Commission: M. Garcia Amador (Cuba)

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR

Election des Vice-Présidents

2. Le PRESIDENT: L'article 31 du règlement inté
rieur prévoit que les sept Vice-Présidents sont élus
après l'élection des Présidents des six grandes Com
missions. Cet article dispose également que les Vice
Présidents sont élus de façon à assurer le caractère
représentatif du Bureau. Lors de l'élection des sept
Vice-Présidents, tous les Membres de l'Assemblée géné-
rale sont éligibles, à l'exception de ceux dont les délé
gations ont, au cours des élections qui ont déjà eu lieu,
acquis le droit d'être représentés au Bureau.
3. Ces élections ne comportent pas de présentation

~ de candidatures; elles ont lieu au scrutin secret. Les
représentants sont priés d'inscrire sur les bulletins de
vote les noms des sept .Membres de l'Assemblée géné
rale pour lesquels ils désirent voter. Je prierai les
représentants de bien vouloir inscrire les noms des
pays plutôt que les noms des personnes sur le bulletin
de vote. Les bulletins de vote sur lesquels figureront
plus de sept noms seront déclarés nuls. Les Membres
de l'Assemblée générale ayant recueilli la majorité des
suffrages exprimés seront déclarés élus.

A la demande d·u Président} },II. Morales (Niearag'ux/')
et 1Jt[. Boye (Norvège) ossument les [onctions de scru
tateurs.

Il est procédé au vote au: scrutin secret.
N O1J1,bre de bulletins déposés: 60
B'ulletins nuls: 5
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